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LYOX, IO JLI.V 1823. 

Le tribunal correctionnel avait condamné l'année 

«dernière le nommé Alibert, âgé alors de 16 ans , 

comme coupable de lilouterie. Alibert n'était alors 

qu'un enfant dans la profession à laquelle il s'est 

voué ; après une courte captivité, il est rentré dans 

la carrière avec des principes plus affermis et toute 

l'expérience de* grands-maîtres. Il est difficile de 

se faire une idée exacte du sang-froid et de l'audace 

■qu'il a apportés dans l'exécution du vol pour lequel 

il a été de nouveau poursuivi , et dans les débats 

de l'audience. Surpris au moment où il fracturait , 

pendaut la nuit, la porte d'un cabinet attenant à un 

lia eau à laver, il déclara que ce cabinet lui servait 

or lin lirtiment d'habitation , qu'il était préposé à la 

.garde du bateau à laver, el qu'il fo çait la serrure parce 

qu'il avu.it perdu sa clé. Il répondit avec beaucoup 

de présence d esprit à toutes les questions qu'on lui 
adressa, et continua tranquillement son travail. 

C'est pour ce fait qu'il a comparu aujourd'hui de-

vant la cour d'assises du ithône. il a été condamne 

à cinq ans de travaux forcés. 
— VI. Miognet , particulier très-connu h Lyon , a 

obtenu un 'brevet d'invention pour un nouveau mode 

de transport des voyageurs et marchandises par 

terre et par eau , sans vapeur ni chevaux. A l'aide 

d'un bateau et d'un appareil provisoires , il a fait 

diverses expériences sur le Rhône et sur la Saône. 
La derniète a eu lieu dimanche dernier. L'appareil 

consiste dans deux grandes roues à doubles cercles, 

à rayons et nageoires dout le bateau était armé. 

Nous ne savons pus quelle est la puissance qui fait 

mouvoir ces roues. Mais M. ÎV'iogret prétend que lors-

que cette puissance sera adaptée à un bateau cons-

truit exprès pour cette destination , la vitesse et la 

force en seront plus que doublées. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCUBSEUR , 

Lyon , 7 juin 1828. 

Miracle ! Monsieur le rédacteur , Miracle ! la 

vo:e pub'ique devant nos maisons vient d'être 

déblajée des pierres qui l'encombraient et ren-

daient la circulation difficile et souveut dangereuse; 

lu terre amoncelée depuis deux ans a été un peu 

repoussée; l'eau, qui n'a plus d'écoulement et forme 

des marres puantes, a été jetée sur la susdite terre, 

et nous pouvons espérer de circuler proprement 

pendant deux jours entre la burraque permanente 
et les maisons du port St-Clair. 

Croyez-vous, Monsieur, que l'autorité active et 

bienveillante ait entendu nos plaintes et voulu exau-

cer nos vœux? Non, Monsieur; l'autorité que nous 

payons et qui vit de nous, ne songe guère à cette 

canaille de contribuables. Mais une procession passe 
demain devant nos maisons 

Nous prenons la voie de votre estimable journal 

pour témoigner notie gratitude à MM. du clergé. 

Un de vos abonnés , habitant du port St-Clair. 

EXTRAITS DE LA GAZETTE DE FRANCE. 

« Les écrivains de journaux se sont partagé les 
ministres. Le Courrier F-ançais est' en communi-

cahon avec M. Roy le Journal des Débats avec 

»}" t f^ignaç et M. de Portai», le Messager avec 
Al. de la Ferronays , le Journal du Commerce avec 

de St-Cr.cq. Les rédacteurs du Constitutionnel 
sont tres-,,loux des faveurs et des confidences de 
M. Koy pour le Courrier. » 
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donnante relat.ve aux petits séminaires ont été 

convenus; mais on a f'té arrêté nar un rlic. v-

surrédaction du ̂ ^X^^ 
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sunes dans l'ordonnance, d'autres soutenaientq .4„ 

naura.t r.» fat .i ce mot „
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assure qu'on forcera tous les élèves à prendre la 

tonsure et la soutane, et que les évêques ne pour-

ront pas avoir plus d'un petit séminaire par dépar-

tement. » 

— « On dit que les tleux fractions de la chambre 

formant l'alliance sont convenues d'adopter le 

juri. 9 

Toulon , le 8 jtitn 1828. 

Jusqu'à présent il n'y a rieu de nouveau sur la 

destination de l'expédition projetée. Huit bâtimeus 

de transport sortis de Marseille, sont arrivés dans 

notre port. Les 24 restaus doivent arri\er au pre-

mier jour; leur destination ne nous est pas connue; 

cependaut , on a remarqué que les troupes que sont 

ici et îiux environs n'ont fait aucun mouvement 

pour se préparer à leur embarquement. L'opinion 

générale est que ces 52 bâtimeus sont destinés ;i 

aller prendre eles troupes à Cadix. 

Plusieurs bâtimeus sont partis de notre port poul-

ie Levant , ceux qui restent sont en grande rade 

et toujours disposés à mettre sous voile au premier 

signal. La marine a fait embarquer un liès-grand 

nombre de hamacs. Au reste, l'indécision qui se fait 

remarquer dans cette expédition ne paraît provenir 

que de l'indécision où se trouve le ministère pour 

prendre telle ou telle autre mesure. 

il n'y a rieu de nouveau pour les affaires d'Alger. 

M. Collet n'est piis mort, comme le bruit en avait 
oourii, et toutes tes upjjnielices ituue paixpi vjehaine 

sont évanouies. 

Le système déplorable est toujours établi eu 

notre ville ; ce sont toujours les mêmes hommes 

qui nous gouvernent et qui reçoivent le même mol 

d'ordre, Notre Bous-préfet est parti pour Paris où 

il va sans doute réclamer le salaire du dévoiiment 

dont il a fait preuve aux dernières élections. 11 a 

promis de ne point oublier ses amis. Nous sentons 

plus que personne dans nos pays, la nécessité d'un 

changement d'administration que tout le monde ré-

clame. Le maire remplace le sous-préi'el par in-
térim. 

PARIS \ 8 JL1\ 1828. 

M. Jais, député du Rhône, a déposé sur le bureau 

de la chambre des députés la pétition des fabrieans 

de liqueurs de la vilie de Lyon , qui demandent la 

réforme de plusieurs dispositions nuisibles à leur 

commerce. 

— L'ordonnance sur les petits séminaires n'es! 

point dans le Moniteur de ce jour, Comme 011 l'avait 

dit. La Gazette prétendait hier cjue quelques dis-

cussions sur la rédaction du préambule, en avaient 

retardé la publication. Ou pensait qu'elle paraîtrait 

ce matin pour prévenir la discussion des pétitions 

relatives aux jésuites, dont on croyait que le rapport 

aurait lieu aujourd'hui. Mais ce rapport a encore été 

ajourné, et en conséquence l'à propos pour la publica-

tion de l'ordonnance n'est point passé. On dit aujour-

d'hui qu'elle sera dans le Moniteur Se lundi, bien 

que quelques personnes voient des raisons pour 

qu'elle ne paraisse pas le lendemain des processions 
de la Fête-Dieu. 

-— Plusieurs journaux ont annoncé qu'un traité 

d'alliance offensive et défensive avait été conclu 

entre l'Autriche et la Sardaigne , qui se serait en-

gagée à remettre au pouvoir de la première les forts 

d'Alexandrie et de Bramant. Nous sommes autorisés 

a démentir , de la manière la plus complète , celte 

nouvelle , qui est entièrement fausse et n'a pas le 

moindre fondement. {Moniteur) (1). 

M. Agier , père du député , ancien membre de 

(1) La Gazette de France fait au sujet de cette assertion la 

i.-mamue
 M

"
vai

"« ' « Oui, pour la remise des places , maïs 
pour le traité!. 1 

l'assemblée constituante , vient de mourir à Niort 

dans un âge fort avancé. 
— On prétend que le rejet de l'amendement dés 

M. de la Boulaye a été pour le ministère une sorte* 

de leçon. 
Nous n'oserions assurer qu'il ait enfin reconnu et; 

fait reconnaître à ses collègues que la fraction légis-

lative il laquelle ils avaient jugéà propos d'avoir re-

cours, ne leur offre qu'un appui dangereux ; mai* 

il passe pour constant que le ministre de l'intérieur-

a paru prendre son parti après le dépouillement du 

scrutin , et qu'il a laissé échapper que tout pouvait 

se raccommoder. On va jusqu'à dire que S. Esc. aurait 

manifesté le désir de voir venir à elle quelques mem-

bres de l'opposition afin de s'entretenir et de s'en-

tendre avec eux. (Courrier français.) 

-* S. Esc. le ministre de l'intérieur vient d'écrire 

eireulairement à MU. les préfets que plusieurs ar-

chitectes , membres du conseil des bâtimeus civils^ 

se sont réunis pour !a publication d'un eho x d'é-

difices publics ; cet ouvrage a obtenu l'approbation 

de la commission consultative des beaux-arts, il est 

composé de projets qui ont été étudiés avec le plus 

grand soin pour tous les genres de grandes eons-» 

tructious , et présente de bons modèles à suivre 

quand on a dans les villes des églises, des mairies» 

des tribunaux, des prisons, des halles, des ca-

sernes , des théâtres , des bibliothèques h ériger. 

On y trouve des dessins sur toutes les échelles -, 
et des indications de formes de bàlimens pour tous 
les besoins et toutes les ressources. Le ministrô 

indique ce recueil à Mil. les préfets , afin qu'ils puis-

sent juger s'il conviendrait d'en faire l'acquisition 

pour quelques bibliothèques de leurs départemens. 

— Nous meltotrs sous les yeux de nos lecteurs 

la note adressée par le chevalier de Barbosa , le 5 

juin , à M. le comte de la Ferronays. L'exemple tlo 

M. de Paimella ne pouvait trouver que des imita-

teurs dans les agens diplomatiques portugais accré-

dités auprès des différentes cours de 1 Europe. La 

langage des cabinets avait été clair et précis sur la 

question de l'illégitimité de 1). Miguel , el les heu* 

reux résultats de cette franche déclaration ne sa, 

sont pas fait attendre : 

« Lf* soussigné , changé d'affaires de S. M. T. F. , 

se voit dans Ia
w
 nécessité de faire la déclaration 

suivante a S. pxc. le comte de la Féronnays , mi-

nistre et secrétaire d'état des affaires étrangères 

de S. M. T. G. 
» D'après les actes notoires exercés dernièrement 

à Lisbonne contre l'autorité de S. M. le roi Pierre 

IV, contre ses légitimes successeurs , et la Charte 

constitutionnelle octroyée par ce monarque h' la 

nation portugaise , le soussigné se trouve forcé 

de cesser toutes ses relations avec le gouverne-

ment qui régit actuellement le Portugal. 

» Cependant , par ce fait j il ne considère point 

comme invalidés les pouvoirs.qui lui ont été con-

férés par l'autorité légale, et il se regarde cOmnit 

chargé d'affaires de S. M. T. F. ; et Continuera 

d'agir en cette qualité tant que cè souverain ou 

ses légitimes re présentaus ne prendront pas d'au-

tres mesures à cet égard. 

» Le soussigné se croit d'autant plus obligé ,\ 

suivre cette marche, qu'elle est fondée sur les 

principes généralement reçus en diplomatie en des 

cas identiques , et que, tout en l'adoptant, il 11e 

cesse de veiller aux intérêts des Portugais restés 

fidèles à leur roi légitime. 

» Le soussigné , en faisant cette déclaration , 

ose espérer que le gouvernement de S. M. T. C. 

daignera apprécier les sentimeos qui l'ont porté a 

donner ainsi une preuve non équivoque de sa 

loyauté envers son souverain, et de Son attache i,eiif 

aux institutions émanées de l'autorité de S. M. 

T. F. 
» Le soussigné a l'honneur de renouveler à S», 



«C, M-
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 comte de la ïeroutiays l'assarancede sa 

plus haute considération. 

i » Le chevalier DE BARBOSA. 

» Paris ,'le 5 juin 1828. >» 

Les nouvelles de Lisbonne , par 1a voie de l'An-

gleterre , . vont jusqu'au 28 niai. Le mouvement est p 

'unanime dans l'armée et dans la nation. L'usurpa-
tion de don .Miguel à pour jaroais nationalisé la c 

■Charte de don Pedro". Le iimes du 4 « après avoir I1 

raconté les événemens de Lisbonne jusqu'au 22 , 

événemens dout nous avons rendu'compte dans uo- j 

tre feuille d'àvant-hier-, ajoute : 
« La première brigade so. tiède Porto, composée

 c 

■du 6
e
 régiment d'infanterie , ni' de chasseurs , 12

E
 ^ 

de cavalerie Ht quatre pièces de canon, est entrée 

à Coïmbre le 25» où , depuis plusieurs jours , don j 

Pedro avait été proclamé ,comme seul roi i•"^itime. < 

L'évêque et le recteur de l'Université, une foule de
 c 

prêtres , de moines avaient quitté la villè : la plu- * 

"part sont déjà à Lisbonne. Là, .cette brigade fut | 

'jointe par 1-e io< régiment d infanterie qui avait quitté 

Santarem le 24 , et marcha vers Thoinare. Elle 

rencontra en route le a» de chasseurs qui vint se , 

réunir à elle ; enfin , cinq régiineus d'infanterie et j 

un régiment de caval-rie sout venus renforcer la j 

brigade sortie de Porto, et ces forces suffisent pour | 

disperser tous les absolutistes de Lisbonne. 

» Afin-de s'opposer à cet enthousiasme toujours 

croissant en faveur de don Pedro , ou a fait sortir 

de Lisbonne une brigade et quatre pièces de ca-

non ; mais les soldats des quatre corps qui la 

composent sont tous excelleus , et il n'y a pas le 

inoindre doute qu'ils n'aillent se joiudre à leurs 

camarades de Porto, 
» On assure qu'une autre brigade, composée des 

7.0 et 19.e d'infanterie , paît celte nuit. Quoique ce 

soient les deux seuls régimens de l'année animés 

d'un mauvais esprit , ils huileront l'exemple des 

autres quand ils se trouveront eu présence des 

troupes fidèles à don Pedro. 
» Le correspondant du Times ajoute que depuis 

plusieurs jours don Miguel fait porter à bord d'une 

frégate»ses malles et ses meubles. 
» Sir Frederick Lamb a fait, dit-on , une nouvelle 

protestation pleine d'énergie contre la conduite de 

don Miguel , et le 28 il devait y avoir chez lui une 

assemblée générale de l'ex-corps diplomatique. » 

Enfin , le Tintes annonce en pust-scriptum : 

« Nous savons de bonne source que les régimens 

partis de Lisbonne contre les légitimes insurges de 

Porto 6e sont déclarés en leur faveur. Deux, des 

ambassadeurs nommés par dop Miguël pour aller 

justifier son usurpation auprès des cours étrangères 

sont arrivés par le bateau à vapeur. L'un deux est 

le comte d'Aponte , et l'autre le comte Je flguoi-ras, 

nommé daus une autre conr-» 
On trouve, dans le Morning-Chronicle du 4, des 

le'tres de Porto du 27; elles confirment toutes les 

nouvelles données par les autres journaux anglais: 

on y remarque seulement le passage suivant : 

« Quinze régimens , non compris la milice , se 

sont placés sous les ordres du 'gouvernement jiro-

visoire; les volontaires et la milice locale sont plus 

que suffisans pour Porto , et nous évaluons à 7000 

hommes les troupes qui peuvent se porter sur Lis-

bonne , s'il est nécessaire. 
» Les communications avec Lisbonne étant inter-

ceptées, v-oiîs en recevrez |>eut-être plus tôt des nou-

velles que nous. Nous n'a. on s dans tous les cas au-

cune crainte sur les résultats. La marche sage et 

prudente du gouvernement , et surtout l'esprit dé-

terminé des troupes pour défendre les droits de 

don Pèdre , g nantissent notre triomphe. Il est vrai 

cependant que l'absence d'officiers-généraux aussi 

décidés qne Saldanha, Villaflor ou Stu'bbs, se fait 

cruellement sentir. Ils reparaîtront sans doute bien-

tôt ici ; mais ils pourront jouir de nos succès sans 

avoir partagé nos dangers. » 
— Le Courier annonce que le marquis de Pal-

Jnella,qui avait cessé ses fonctions comme ambas-

sadeur du Portugal auprès du gouvernement bri-

tannique , à l'occasion de la convocatiou des eortès 

par don Miguel, les a reprises depuis l'établisse-

ment du conseil inîli'aire à Oporto. 

*' CHAMBRE DES PAIRS. 

Bulletin de la séance du 7 juin. 

La chambré s'est réunie à une heure. 

M< le comte Dode a prononcé* l'éloge funèbre de M. le 

comte Ruty ,' décédé le a4 avril dernier. 

Le ministre de l'intérieur a présenté1 quatre projets de loi 

d'intérêt local déjà adoptés par la chambre des députés. 

M. le comte Mollien a tait le rapport du projet dé loi re-

latif à l'empl'unt de 4 millions de rente. 

La discussion s'ouvrira .mercredi prochain snr ce projet. 

Celle du |)rojet de lui relatif ans. listes électorales aura lieu 

immédiatement ajjrès. 
La chambre s es! occupée et: dernier lieu de la j:>ro[>osi-

lion relative à la propriété du lit des cours d'eau. Cette pro-

position a doimé lieu a urte discussion dans laquelle oui été 

entendus MM. le comte Cornudet, le comte de Poutecoulant, 

le'comte de Tournou, le comte d'Argout, le comte de Saint-

Homans, le vicomte flubouchage; le vicomte Lamé , le baron 

ftjonvillc et le ministre de' l'intérieur. 
La chambre délibérera mercredi sur Cette |>ro|>ositiou.'Il 

fÙj a pas de séance indiquée «viiil cette époque^ 

'CHAMBRE DES DÉPUTÉS. ~ 

( Présidence de M. Royer-Gollard. ) Se 

Huile de la séance dit 7 juin. ■ 

• M. le rapporteur : « M. VergeY, à Paris , demande en deux 

pétitions' la suppression des droits sur le bois et sur le vin. »
 t

;
( 

Cette pétition ne l'entérinant aucttu fait, ne présentant au-

cune vue spécial'? d'amélieratiju , la commission propose de f,. 

(l isser à I ordre du jour.
 il{ 

M. de MostuéjouU lit aé. milieu du bruit un discours dans 

lequel il signale les tracasseries auxquelles sout exposés , de 
la part des ciïiplovés des contributions indirectes, les vigne-

 y( 

ions, k'S fabrieans d'eau-de-vie, ilsélève contre l'é nortnité 

des droits et particulièrement de celui de mouvement qui pro-
 eJ 

vôque à la fraude. 11 termine en ces termes : 

Messieurs . la position de nos linances ne nous permettant
 ( 

pas de renoncer au produit de cet impôt, il est de notre de- [J, 

voir de proposer la révision de la loi qui l'a établi; d'après ' 

ces motifs, Messieurs, mou intention était de vous proposer
 r 

de nommer une.commission spéciale qui serait chargée d'exa- • 

miner la loi qui établit les droits réunis, de recevoir les plain-

tes et les renseignemeiis qui lui seraient adressés des départe-
 e| 

mens, et de rechercher les moyens do diminuer les irais de
 p

] 

perception des droits de mouvement, el de délivrer le coin-
 u 

lueree des vexations auxquelles il les exposa; mais M. le
 & 

président me faisant observer que le règlement ne me permet 

point de l'aire actuellement cette demande , je me l ornerai 

pour cette lois à demander le renvoi au ministre des fmanscs
 t| 

i et à la commission budget. \
t 

M, Bacat de Romand combat ces conclusions qui sont néau- g 

moins adoptées par la chambre. 
« Le sieur Casléra, à St-lïtienne-d'Orthez i Laudes) , de- £ 

mande une loi qui oblige les communes à faire le partage des 

communaux , autres que les bois et for'êls , atin d'opérer le
 g 

défrichement. » j
( 

La commission propose le dépôt au bureau des renseigne-

mens. 
M, de Panât, après quelques observations sur l'abus des j 

trop fréqueus renvois ordonnés par la chambre , remonte à 

l'origine de la législation sur les biens communaux , il s'attache j 

à démontrer que le pétitionnaire demandé une loi nui ne
 ( 

peut être rendue ; il propose- de passer à l'ordre du jour.
 v 

MM. de Rambuteuu et Lorgeril demandent au contraire le
 f 

renvoi à M. le ministre de l'intérieur. 

Mi d'Haussez veut preudre la parole, mais les cris aux voix 

l'obligent à quitter la tribune.
 ( 

L'oidre du jour est rejeté; la pétition est renvoyée à M. 

le ministre de 1 intérieur et déposée au bureau des reuseigne-

meus. j 
« Le sieur Feri'ot, pharmacien à ïroyes , appelle l'atten-

 ( 

lion de la chambre sur quelques points de la législation relative j 

aux brevets d invention. »
 | 

Le pétitionnaire retrace l histoire de la législation sur la ' 

matière depuis l assemblée constituante , rend justice à un 

grand nombre de ses dispositions; mais il pensé que dès son
 s 

origine elle a eu de grands incouvéniens pour le commerce ^ 

et 1 industrie. « ; 

La commission propose et la chambre ordonne le renvoi à 

M. le ministre du commerce. 
« M. iiacquarl réclame"dés modifications à notre système 

do douanes , dans 1 intérêt de notre commerce de vins. » 
La commission propose le renvoi à M. le ministre du com-

merce ; mais >1. Charles Dupin demande la jonction de celte 

pétition avec celle des vignerons de bordeaux. La jonction est 

adoptée. 

« Le sieur du Drouit, à Paris, présente des observations 

i" sur la suppression des.qeux, a" sur les indemnités à accor-

der aux députes , 3' sur les encouragumens à donner aux lot-

ires et aux sciences. « 

La commission propose le renvoi au ministre de l'intérieur, 

sur la première et la troisième jjarlie ; tordre du jour sur la 

seconde. 

M< (fc Salverle demande que la première partie soit renvoyée 

à M, le minisire de la justice et à M. le ministre de l'intérieur, 

comme ayant la police dans sou département, pour empêcher 

la vente de livres qui tendent à provoquer les individus pau-

vres et sans éducation à jouer à la loterie, et leur offrent des' 

. chances et des calculs extravagans qu'on leur présente comme 

. certains, il en résulte pour ces infortunés la ruine la plus coin 

j plete ; ils n'ont bientôt plus à choisir qu'entre le suicide et le 

j crim\ 

j M. Charles Dupin s'oppose à l'ordre du jour sur la seconde 

partie. Je suis , dit-il , désintéressé sur la question. Je touche 

un traitement du gouvernement ; mais nous ;.v JUS de nos col-

s lègues qui ne reçoivent aucun traitement qui, peu favorisés de 

la fortune , abandonnant leur famille pour venir pas.-. 

mois à Paris ; ceux-là méritent d éli e indemnisés (interruption 

générale) : c'esl moins dans leur intérêt que dans lintérêt de 

la l'rance, dans l'intérêt de l'indépendance de la chambre , < 

' que je sollicite celle indemnité en leur faveur ; il n« i'aul pas 

que lintérêt privé soit soumis à de trop fortes épreuves. Je 

n en dis jias davantage , ma pensée sera comprise. ( Souveaux 
murmures. ) 

M. le vicomte Dulertre : Je suis dans la même position que 

le piéopinaut, par conséquent aussi désintéressé ; mais je ne 

jiense pas connue lui sur ce jioint. iNous trouvons une autre. 

recomj>ense préférable à uue indemnité pécuniaire : c'est dans 

j
e
 "estime cl la reconnaissance de nos Commettant^ Il est, il est 

vrai, plusieurs de nos collègues , j>eu favorisés de l-i lortuue ; 

■ mais, s ils n'ont pas 1 indépendance dans le cœur , ce n est 

jias une indemnité qui la leur donnera ; si tlans ce cas on leur 

,
e
 accordait 10,000 f., ils en voudraient 20,000. J'appuie l'ordre 

du jour. 

,1 Les conclusions de la commission sont adoptées ; M. Charles 

,
u
 Dupin , seul, s est levé contre l'ordre du jour. 

« Lis distillateurs de Toulouse demandent la sujipression 

|ï ou la diminution ttes droits réunis. » 

La commission propôsd le renvoi au ministres des finances. 

M. de Camlton appuie le renvoi et demande eu outre le dé-

Li jvôt au bureau des renseigneuiens. 

|lt
 Le renvoi et le dépôt sont ordonnés , malgré l'opposition 

oa
 de U, iiacot de ftouiaiid. 

« Le sieur jimvol, jurisconsulte à Paris , demande l'aboli-

11 tien de la contrainte par corps pour les individus Uttucommer-

^iaus. » ,-

Cetle pétition est un véritable mémoire sur la matière• I 

pensée pleine "d humanité du pétitionnaire est développe ! 
beaucoup de talent et de lumière». * 

La commission (.ropose le renvoi à M. le ministre de 1= ; 
tice. — Adopté. a )us" 

M. de la Bjidaye , rapporteur de la commission des Déf-

iions qui n'était p 9 an com.ivmcement de la séance : 

» Le siear Vauloiir demande «n impôt d'un centime p
0

n
r 

irane sur tous les contribuables et sur le traitement des fonc. 

tionnaires peblic . pour indemniser les prévenus acquittés 

La commission propose de passer à l'ordre d.i jour. 

M. Bauoux : Sans adopter la p-nsée du pétiliouniire i
e 

voudrais que la faculté de décerner les ordonnances de prise 

de corps et de nundat d'arrêt sJilplus restreinte qu elle nei'cst 
eu ce moment. 

M. Poriaiis -.Le prèopinant, qui est an magistrat, sait bien 

que ce ne sont pas les oilieiers du ministère nu blic qui lancent ' 

les mandais d'arrêt , ce sont les juges d'instruction, ttee n'est 

que dà'isdes cas très-rares , prévus par la loi , queies procu-
reurs du roi ou leurs su istituU sont autorisé, a décerner ces 
ma mials. 

U résulte des rapports que le nombre des actions intenté»» 

eu I rance n est point immojéré , et que l'on ne j>eut repro-

cher aux olficiers du ministère public île les lancer tr»p légère-

ment , puisque c est à peine le tiers dus individus arrêtés qui 
est acquitté. (Murmures à gauche. ) 

M. Libbey de Pompierrcs -. N'est-ce pas déjà trop ? 

M. Portails : Et dans ce nombre de prévenus acquittés, les 
trois quarts sont renvoyés de la plainte non parce que leur 

innocence a été reconnue, mais faute de preuve contraire 

(Nouveaux murmures.; Messieurs, Cela est si vrai que la loi» 

consacré cette formule d acquittement. La loi a pris une mul-

titude de préeantidus pour assurer la liberté des citoyens. Je 

ne crois donc pas cjue la chambre doive s'arrêter à'des ob-

servations présentées avec uue légèreté qui sans doute , dans 

le prèopinant, n'a été que le résultat d un sentiment d'hu, 
inanité. 

M. Dupin monte àla tribune , mais il cède la paroleà M. d
e 

Laborde. 

M. de Labordit : Notre collègue a. voulu intéresser la cham-

bre au prolit des prévenus eu général ; et en effet, ceux qui 

Ont liabnuite de visiter les prisons savent, que le sort des pré-

venus est souvent même plus fâcheux que celui des condam-

nés , car ils ne reçoivent ni alimeus , nivêlemens. J'apjiuiele 

renvoi. . ■ . 

L'ordre du jour est mis aux voix. La première épreuve est 

douteuse. La droite a voté pour et la gauche contre. Ala se-

conde l'ordre du jour est adopté. 

« Plusieurs médecins de Saint-Quentin, département ds 

l'Aisne , se plaignent de ce que les sœurs de fa charité ,1 î „
r
-

dro de St-Vinceut de t'aide traitent les malades indu ■■■> sans 

l'appel des médecins, et leur appliquent des remèdes' saasfïp-

pel d'un pharmacien. » 

La commission propose le renvoi au minisire de l'intérieur. 

M. de Gamba» s'oppose au renvoi au ministre, de Iinté-

rieur , et demande l'ordre du jour. Nous aurons fair, d.tH , 

par le renvoi d accuser en quelque sorte ces vénérables sœurs, 

devant lesquelles nous devrions nous prosterner. 

M. Maresehal : Je rends hommage aux congrégations ds 

femmes qui se consacrent au soulagement des malades ; nuis 

elles peuvent altérer la vertu même de ces pratiques par leur 

ignorance eu médecine. Dans l'intérêt de 1 hum mi té c' de la 
classe pauvre surtout, j'appuie le renvoi a M. le ministre ds 
l'intérieur. 

M. Dupin aîné : Je viens appuyer l'ordre du jour. Je sa-s ce 

qu'on peut dire en faveur des gens de l'art ; mais à côté de h 

science , il faut reconnaître aussi ce qui n'est ni une scieur» 

ni Un art , mais une vertu 01 il ne faut voir que l'application 

d'un bienfait. Il y a des maux pour i s riches , il y eu a pair 

les pauvres. Ou vont les sœurs .' dans les campagnes ; elles f 

portent des remèdes, et les donnent ptatôl qu elles ne les 

vendent '; elles font plus , elles les appliquent ; ce so.it les pe-

tits maux qu'elles soulagent , et ceux-là sont les plus nom-
breux. 

iW. Labby de Pompiire demande le renvoi au ministra 

de l'intérieur , parce que Ion allègue que de graves inconïé* 

niens sout résultés de l'administration des remèdes douaéspac 

ces sœurs. 

M. le ministre de l'intérieur : Il est des aclious auxquelli» 

ou peut donner le 11.nu il abus , m lis qui sont tellement Uo-

' notables, qu ou ne devrait p-s les dénoncer par la publicité 

de vos séances : de ce nombre sont les anus reprochés attl 

[ sœurs d^Saint-Quentin: J ignore jusqu' i quel point ces te» 

'' mes respectables , entraînées par le désir de faire le bien, ont 

pousse le lele de la charité. Mais je ne conçois pas que le» 

médecins de St-Quentin li aient trouvé d'autres moyens de s» 

■ taire connaître , que de dénoncer ces femmes généreuses an* 

chambres. 

L'ordre du jour est adopté. 

M. Chevalier Lemore , autre rapporteur , monte à la tOf 

Lune. 
6 « Le sieur Valant, à Paris, demande l'abolition de la peu» 

de la marque. » 

La commission propose le dépôt au bureau des renseigne", 

mens. 

" M. Dupin aîné : J'aurais cru qu'en même teins qu'on xo 

proposait ie renvoi, on eut fait valoir uue des cousidératw 

qui, dans la pétition , militent eu laveur de l'abolition de » 

*_ peine de la marque. D'abord le pétitionnaire cite des fait» 

^ léressans, notamment un fait qui s'est passé tout
 r

''
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et ou malheureusement une peine de ce genre a été mur^ 

une personne |>our une autre. 

' Un autre poiutde vu - Sous lequel on peut envisager l*P£*^ 

es
 delà marque, c'est quelle rend impossible 1 exeic.ee ^ ^ 

clémence royale , puisque la grâce ne peu', plus être ^ 

m
 secours au malheureux condamné. Mais la cousuleia

i
 . j;. 

plus forte contre la marque, c'est que cette peine cUU' ^ 

,
s
. gée très-fréquemment, il en résulte qu'un grand

 uoUU
.
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i. dividus sont flétris. La marque n'est pas même »
lliC

 j ̂  

perpétuité de la peine, et quand La peine est nie '
aU1

ie. 

M
 in.divjdus à la société avec l'élément indestructible 01 j_/

tott
t 

qui, même en présence du repentir, lestais repouw-
U le monde et les rejette malgré eux daus le cn.ue-

 r
,
oV

oy
er 

J'ai fait ces observations , parce qu'il ne
 iaul

 P^
u
 peu'*? 

les pétitions à un bureau des reus-'ijjueine.us. »* 

qui 



B
re comme dans rïne bibKothetplc Le meilleur bureau des 

tfeuseignemens ce sont vos mémoires ; c'est dans ce bureau que i 

vous pouvez retrouver plus facilement les raisons qui TOUS ont i 

frappes. _ . 1 
M. de Sclwuen: La péliiion vous est adressée par un littéra-

teur recommaudable , qui s'est toujours occupé de vues din- i 

térêt public ; il a offert à la chambré de nouveaux assais sur la i 

pei'. e de mort, dont il est parlé dans cette pétition. Ainsi te < 

dépôt au bureau des rcaseignemens ne sera qu'un juste tribut s 

accordé à de longs travaux, et à une vie honorable. ■ i 

Le déoôl est ordonné sans opposition. 

< Le sieur Coquel , à Luzarches , présente des réflexions < 

sur la séparation de corps. 11 demande que ies enfans conçus < 

après la première comparution devant'le président du tribu- i 

liai soient considérés comme les enfans naturel: de'la femme ; i 

en laissant au mari la faculté de les reconnaître. » (On rit.) 

La commission se fondant sur la législation existante, pro- ; 

pose de passer à l'ordre du jour. 

M. Bavoux : Vue lacune existe dans notre législation depuis 

l'abolition du divorce, un projet de loi destiné à la combler, I 

avait été présenté aux chambres -, uiais ce premier essai n'a p?s 

eu de suite : il importe cependant de ne pas laisser subsister < 

cette lacune. Je demande le renvoi de la pétition à M. le mi-

nistre de la justice. 

3t. Dupin ainé : Est-il vrai qu'il y ait une lacune dans notre 

législation ? Je ne le pense pas ; et d'abord , disons-le , l'abo-

lition du divorce a été un grand bien moral. Par là on est 

revenu à un principe qui intéresse au plus haut degré 1 ordre 

social , l'indissolubilité du lieu conjugal. (Murmures d'appro-

bation à droite.) Je sais que la demande er séparation donne 

lieu à uue apparente contradiction qui a «pu lque chose ce cho- j 

quant : le mari ne haute plus sa fes;me, et pourtant il est de ' 

droit réputé le père des enfans conçus ou nés même depuis ' 

la séparation. Mais pourquoi? Parce que lu réunion des époux, 

comme la grâce divine , doit toujoui* être supposée. Mous , 

sommes sous l'empire de celle r.axime (s Peler est. qui gou-

verne les sociétés depuis deux mife «us. Je vote pour l'ordre 

du jour. 

L'ordre du jour est prononcé à une très-fc'. te majorité. ! 

« La daffl ■ OU, 1er, à Ch.i'.ons , se plaint cîe ce que l'évê-

que de diàlons refuse les sfteremens à des personnes d'une 

classe recommandante, sous, piélexte de fausses injures , et 

de l'interdit d'un prêtre desservant. % (.Mouvement marqué 

d'attention.) 

ilL le rapporteur : La pétitionnaire commence par déclarer 

que ce n'est pas en sen nom qu'elle se plaint, ma.s pour ré-

"parer l'affront fait à une personne tic sa Camille. Elle dit avoir , 

fait des démarches ieuiâlïs auprès de M. le ministre des affai-

res ecclésiastiques. Elle dernaAdc que l'évêque soit condamné 

à payer au prêtre interdit les appointc-mens dont il jouissait, 

et en outre 5oo fr. à titre d'indemnité. 

La commission a vu avec peine une semblable demande ; 

mais son devoir était de vous faire un rapport, en précisant 

les motifs qui ont déterminé son opinion. El " s'étonne da-

bord que la pétitionnaire se plaigne au nom d'une autre per-

sonne qui ne l'avouerait peut-être pas. Les reaseignernens pris 

par v Ire oinùlissiou au ministère des affaires ecclésiastiques, 

n'ont pu donner aucuu indice, et il est permis de douter de 

l'authenticité des faits , puisque la pétition n'est appuyée sur 

aucune pièce. Nous savons que l'évêque de Châle us a eu effet 

interdit un desservant, mais nous en ignorons le motil, et la 

loi porte que les dessèrvans seront nommés et révoqués par les 

évêques. La commission vous propose l'ordre du jour, (Appuyé! 

appujé ! à droite.) 

M. Méchin ■■ Je ne m'oppose pas à l'ordre du jour, mais je 

viens d'entendre M. le rapporteur dire que la commission 

avait pris tles renseiguemens au ministère des affaires ecclé-

siastiques , et je peuse qu'elle a eu tort. Eu voici la raison. 11 

s'agit d'un refus des sacremens; nous n'avons aucunement à 

nous en occuper. ( Très-bien ! très-bien ! à droite.) Nous ne 

devons nous occuper des affaires ecclésiastiques qu'autant 

qu'elles ne concernent pas l'administration intérieure du culte. 

( Nouvelles marques d'approbation à droite.) 

L'ordre du jour est adopté. 

M. le président appelle à la-tribune M. de Lapeyrade; autre 

rapporteur de la commission. 

M. de Lapeyrade appelle l'attention de la chambre srrP dix 

pétitions d'auciens colons de Saint-Domingue. 

Les pétitionnaires , domiciliés à Paris , à Bordeaux , à Mar-

seille el à Nantes , demandent que le gouvernement garan-

tisse le paiement des i5o millions, dus parle gouvernement 

d'Haïti , destinés aux anciens colons ; ils se plaignent des len-

teurs qu'ils éprouvent dans la liquidation de leur indemnité, 

M. le rapporteur nappc-Ho à la chambre f ordonnance royale 

qui a reconnu ! indépendance de la république d'Haïti à deux 

conditions fondamentales, la première le paiement d une in-

demnité de loo millions, la seconde l'abandon en faveur du 

commerce français de la moitié des droits dimporlation et 

d exportation. 

Le gouvernement d'Haïti n'a payé qu'un cinquième , 

trois autres cinquièmes sont échus; quant aux avantages ac-

cordés au commerce français, il a continué d'en jouir. Dans 

cet et .t d choses , les anciens côlons s'adressent à la chambre 

pour réclamer son intérêt sur la situation malheureuse ou les 

rcdv.it le retard qu'apporte la république d'Haïti. 

La commission propose le renvoi à M. le ministre des af-

faires étrangères. 

Vol» à gauchi- : Et au ministre des finances. 

M. de Barostr appuie les conclusions de M. le rapporteur 

cl d mande en outre te renvoi au ministre de la inarrue, 

ï". de Formant demande la parole. 

M. ic président : Combat toi-vous le renvoi ? 

IL de Formant : Non, mais je combats le rapport. 

M. Uniésidcnt: M. de Laborde a réclamé la parole. 

M. Ae^undre de Liborde : Messieurs , j'ai déjà eu l'occasion 

tlappeler votre sollicitude sur les noirs et sur les hommes 

tie couleur, permettei-moi de vous dire un mol eu faveur des 
blancs. 

.L'honorable membre insiste srtr U nécessité d'assurer aux 

anciens colons la modique indemnité qu'on leur a lait espé-

rer : lis l eut achetée par une *érie d iufortuues qui datent de 

inen io»u : 1« commissaires de la convention ont commencé 

leur ruine -, les trente mille commissaires euvoyés à Samt-Do-

«.ingue . sou» les ordres du général Leclerc , l'ont con-
sommée. - , ....«*-, 

L'orateiw appuie le triple renvoi proposé. 

Y.Ttcné de filtcuesattecatre dniis quelques détails Sur ies 

circonstances qui ont amené le traité conclu avec Saint-Do-

mingue. L'honorable membre appuie également les différentes 

propositions faites. 

M. de Formont pense que le gouvernement français doit 

garantir l'indemnité stipulée au profit des colons de Saint-Do-

■ainj-ue. Sous l'ancienne monarchie, dit 1 honorable membre , 

on a aliéné aussi d<* territoires ooulre-iuii ; mais j .mais 

sans la réserv e du droit de propriété pour les particuliers, é te 

réserve a été stipulée dans la cession du Canada et des Antilles. 

Et c'est ce qui a «eu lieu naguère encore , lors de la cessiou 

dé la Louisiane. 11 est impossible que le gouvernement refuse 

de se porter parant de l'indemnité des colons. J'appuie les 

renvois proposés , et jo demande en outre le renvoi an garde 

dès-sceaux. 

M. le Rapporteur présente quelques observations en réponse 

à celles du prèopinant. (Acx voix ! aux voix !) 

M. Brun de Filkret réclame inutilement la parole. 

Le renvoi au ministre des affaires étrangères est adopté Sans 

réclamation. . , 

I^es trois autres renvois sout successivement mis aux voix 

et rejetés. 

La séance est levée à six heures. 

NOUVELLES ÉTRANGÈRES. I 
RUSSIE. 

On lit dans le Journal de &t-Petersbourg : f 

«. S. M. l'empereur a reçu, le i5 niai, à son arrivée à u 

Elisabethgrad, un rapport du /eld maréchal comte de Witt- p 

genstein, commandant eu chef la seconde armée , annonçant j 

le passage du Pruth, effectué le (i de ce mois par les troupes
 £ 

de S. M. L 

» Ce jour , en conséquence de l'ordre' suprême de S. M. 

L'empereur , io-> sixièuie'et septième corps d'infanterie , après 1 
avoir assisté-le matin à en Te Demi.-., chanté dans Je camp

 c 

de chaque brigade, et entendu la lecture de ''ordre du jour de 

S. M. L , eu dat« du 26 avril, ont passé te Pruth sur Lois S 

points , savoir : Skoulkr.i, Faite!,i et V'odcluy-lïsa*-;. ^ 

» La colonne de droite, sous les ordres du fieutenaut-générat 1 

baron Kreuii, après avoir occupé la. ville <*.e Jassy , se di-
 t 

rigèa le même jour fur Fokschan : la colonne du milieu et | 

colle <ie gauche sa portèrent sur Ma'iméni, d'où le sixième 

corps d'k-fanterio à du se diriger sur Bucharest _ après «voir 

envoyé) à marches forcées, pour occuper cette ville , une j 

forte avant garde sous les ordres du gér.éral-major baron 

Ueismar. Le septième corps d'armée s'est perté sur Brailow , * 

pour en former le siège, qui a dû çotnm -recer le 11 mai. L 

» Pendant ces opéraratious, un petit détachement d infaa- s 

terie et de cavalerie, sous le commandement du colonel ( 

ivhuuotclienko, chef de. 58" régiment de chasseurs , envoyé \ 

directement h Oalatz, s'est rendu maître de cette ville près- } 

qi*e sans résistance, une quarantaine de Turcs armés n'ayant
 t 

fait que quelques décharges pour la défendre. De ce «ûlé , un 

se«i cosaqi'e a été légèrement blessé. 

» On-a remarqué, en généra! ,' que l'ennemi ne s'attendait 

nullement à vue aussi prou-pie occupation, par nos troupes , 

des principautés de Moldavie. » . . 1 

TURQUIE. ' 
« Depuis le départ du dernier courrier, les nouvelles inquié-

tantes dés principautés envoyées par les hospod-ars , oiv plutôt ' 

la situation critique de l'empire en général , les dispositions ! 

des oulémas , d'âuie grande partie du peuple et des grands, les 1 

représentations réunies dû grand-visir , d'Hussny-fiey et du 1 

reis-effendi , la conduite douteuse des pachas , et la crainte 1 

qu'aucune diversion n'eût lien du côté de l'Europe en faveur 

delà Porte, ont adouci l'nmneur belliqueuse dusultan, et • 

amené une concession qu'on aurait regardée , il y a quelque 

teins, comme incroyable. 

• On dit généralement que le reis-effendi a déclaré à M. d'Ot-

tenlels que la Porte était disposée à négocier d après les bases 

de la convention du 6 juillet et du traité d Akermann. Cn au-

rait lait en même temps au ministre des Pays-Bas une commu-

nication qui annoncerait d une manière plus étendue l'accep-

tation de la convention du (i juillet, et l'accomplissement de 

celle d Akermann. Les deux ministres envoyèrent des cour-

riers, le premier à Vienne et le second à Smyrae , pour ins-

truire les cours alliées et les amiraux de cette heureuse tour-

nure des affaires qui a causé à Péra uire joie générale. » 

{Omette a"Angsbourg.) 

VALACHIE. 
L'empereur Nicolas est arrivé le 21 au quartier général, 

près el'lfraio. On ne s'occupe que tlu passage du Danube qui 

aura lieu eu trois points ditféreus à la fois. Le 28 l'empereur 

est attendu à Bucharest. ( Gazette d Augsbourg. ) 
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VARIÉTÉS. 

DE L'EMPLOI DE L'OIHUM DANS LES PHLEGMASIES 

DES IUEMBRAJSES MUQUEUSES , SÉREUSES ET FI-

, IiRtiUSES. 

La société médico-pratique de Paris désirant fixer 

les cas dans lesquels il convient de donner de l'o-

pium dans les ph:eginasies muqueuses , séreuses 

et fibreuses, en lit un sujet de concours pour l'année 

I8.Ï5. Le mémoire de !V1. le docteur Brachet, i'nn 

des médecins de l'Hôtel-Dieu de Lyon, fut couronué, -

et l'impression le livra au public en 1828. 

L'auteur a divisé sou travail en trois sections qui 

Comprennent les inflammations muqueuses, séreuses 

et fibreuses; mais il a pensé que pour bien distin-

guer les cas qui nécessitent l'opiuin de ceus qui le 

psoscrivent , il était nécessaire de connaître la 

physiologie des inflammations; c'est-à-dire la ma-

nière dont ces maladies se développent, et le mode 

d'action du remède qu'on veut leur opposer; aussi 

a-t-il , daus l'introduction , cherché à analyser les 

symptômes inflammatoires, et à préciser la "manière 
u agir de l'opium. 

L'auteur ne se contente pas, comme on l'a fait 
jusqn'k, présent, dédire d'une manière vague qu'il 

I V a irritation dans une p,.rlie enflammée. Il va plus 

1 loiui il indique les tissus organiques où «iége l'ir-

ritation. La cause morbide agit tantôt sur les neïfU 
du système nerveux, cérébral , tantôt snr ceux dit 

g mglionaire , d'autres fois sur ces deux ordres 

de nerf» en même teins ; de la irritation nerveuse* 

ave*C ou sans douleur ; selon que tel ou tel ordre a 

été lésé. Mais eu raison de l'affection des nerfs 

giiiglionnaires, les vais*-aûx capillaires s'injectent, 

ies exhalans et les sécréteurs de la partie sont 

modifiés dans leur act <ïn, et foiit éprouver des 

ebartgemens âux exhalations et aux sécrétions. L'ir* 

riiation des nerfs ganglion-aires portée à Un certain 

degré , réagit sur le cœur avec d'autant p'us de fa-

cilité que cet o-gane est sous la dépendance du. 

svstème iiervé*ux gâng'ionaire ; de cette réaction 

résuite le m miément fébril qui accompagne quel* 

que foi s riiiflamiftalioBi 

D'après ces donti-'es, M. Brachet établit quatrè 

modes iuflcitimatoires qu'il re ommande dë bien 

distinguer: inka ninatiO i avec douleur et sans fièvrô 

lorsque les nerfs cérébraux «ont plus irrites que 

les g mglionaires , alors il y a peu de tuntifaotion| 

inll.unuiation avec douleur et beaucoup de fièvre , 

lorsque les deux svstèihes nerveux sont vivement 

arrités , alors la tuiiiéfaction est considérable ; In-

flammation sans douleur et sans fièvre , lorsque le» 

ii- rfs ganglionaires SOnt seuls irrités j alors il y a 

peu de tuméfaction; enfin inflammation avec-fièvr* 

inten e et peu eu pointée flou eur, alors les nerfs 

ganglionaires sont encore seuls irrités , mais il y a 

une tuméfaction considérable, et la douleur ne tarda 

pas à survenir par la distension des nerfs cérébraux 

on par leur irritation consécutive. 

De i'état d'eugourdissement, de la diminution de 

sensibilité qu'éprouvent les sens, du moins d'acti-

vité des exhalations et des sécrétions après l'admi-

nistration de l'opium, l'autenf conclut que le Sue 

de pavot agit en affaiblissant l'action ' des deux sys-

tèmes nerveux. Alors le système circulatoire qui est 

sous la dépendance des nerfs ganglionaires réagit 

avec moins d-- force se.r te sr.ng, qui circale plu» , 

lentement et par cette raison occupe plus d'espace 

et gnn'.le davantage tous les vaisseaux sanguins ; da 
développement plus grand du système capillaire ré-

sulte polir le cerveau la compression et h-s effets 

qui en dépendent. D'après cela , il est donc bien 

vrai, comme I observe l'auteur, que la sépa ation de 

!a partie Rircotique de l'opitrhi d'avec sa partie cat-

mante'est tout à fait illusoire. 

, M. Brabbet preuve ensuite par de nombreuses 

observations que l'opium peut prévenir uue inflam-

mation : tontes- les fois que l'irritation nerveuse . 

gaoglionaire n'est point assez forte pour tvoir pro-

duit la fièvre , alors cette irritation cesse et tout ren-

tre dans l'état normal. Il prouvo qhe lorsque la lièvre 

existe, ce médicament ne cunviostpas, parce qu'il 

accroît la turgescence capillaire ; daus ce cas,il con-

seille tle réduire l'état morbide à la simple irritation 

nerveuse par les évacuations sanguiues, et après da 

donner l'opium. Enfin, il démontre que ce préçieuit 

médicament fait disparaître la douleur qui survit 

aux symptômes inflammatoires ; il recommainde de 

ne jamais oublier l'état de l'encéphale dont la plus 

légère irritation serait une contre-indication à l'emploi 

. de l'opium , du moins sans des précautions indis-

pensables, et c'est surtout dans les phlegmasies fi-

breuses qu'on doit se tenir sur ses gardes, à causa 

de la facilité qu'elles ont à se déplacer. 

1 Quand l'inflammation devient chronique , l'opium 

n'est conseillé qu'autant qu'il y a douleur, il l'éteint 

en agissant sur les nerfs cérébraux; mais alors il' 

convient d'y joindre que'qne moyen propre à ren-

dre la force au système capillaire qui est distendu 

pour ainsi dire passivement. Pour exemple , nous 

citerons les ophtalmies chroniques dans lesquelles te 

' laudanum a réussi autant par sa partie vineuse que 

. par l'opium qu'il contieut. Si la don'eur manque , il 

faut rejeter l'opium , qui nuirait eu augmentant la 

turgescence capillaire. 

Comme on le voit,la théorie qu'admet M. Brachet, 

dans le développement de l'inflammation , sert de 

' base à l'administration dé l'opium dans celte mala-

die. Cette théorie est d'autant plus séduisante qu'elle 

devient U boussole du praticien, pour distinguer les 
p cas où il doit user de l'opium et ceux où il doit le 

• rejeter. En lisant ce mémoire avec attention et ea 

* se pénétraut bien des idées de sou auteur , on verra 
3 que l'on peut se permettre quelquefois des doses 
1 d'opium qui au premier abortl auraient, semblé exa-

1 "g ;rées , et que si ce médicament a ét<: nuisible dana 

bien d,s cas , c'est qu'il avait été mal administré. 
1 Au résuma , on peut dire que le mémoire de M. 
s Brachet est essentiellement pratique , et qu'il rem-

- plit la lacune qui existe dans les ouvrages de tlié-

5 rapeulique où tout est vague et incertain sur l'ad-i 

a ministratiou de l'opium. L> M.. D. M. P. 

Alf M0i\TCES. 
AN\0\CliS JUDICIAIRES. 

Jftii'U duuzt; juin mil huit ceut viiigl-imit , it neuf Liçares du 

matin , SOT ia pla::e de rilù|>itai de ctstle ville , il sera procédÀ 

*à-la vente fnteeu de meubles «t elîeU saisis , consistant eiv ua 

hiliurtl avec bes billes e*. q.ieues , poeie en lonle , tablt^
 3 

couiutiiUe , tuliuWiUL» , bj»iil«i»ic* vides «utiesobjeU
v 



VÊStm PAR LA VOIE Dîî LA LIC1TATIQN 

Devant le tribunal civil «le Lyon. _ pr 

■?.) t:n domaine situé en la commune de Saint iiliennc-tu-f'arçnne «, ' 

arron'dfssenienl de fillefranehe, dcpciid.iitl île ta succession du 

sieur loM'i>lt-\hn-ic Bàtbéïét. 
Oue-vr-uli: est poursuivie à la lequel» des mariés Coignct 

et uarbc.rel. négociant, demeurant à Saint-Etienne (Loire), 

ayant P»"
1

' avoué M« Debiesson , demeurant à Lyon , place du 

gouvei nemeni ; . L 
Contre le sieur Jean-Marie l'rcst, négociant, demeurant ù 

Lvon, nie Cnfuil, liile.ir légal dé Urne Vnst , sa lu k mi-

neure, issue ds s„n ma .âge avec (leu..,isclle J.amie ||M 

IWt uoftf avoué M" Yvrad , demeu, aut à Lyon , qui» <*•: '« 

' Kt'"c sieur Jean iia.berel , uiailrc-cleic (l'avoué , tant Ira s m 

nom que comme «abrogé-tuteur de Rose l'r.ist , «l . la «lame 

«Jail.aul , veuve du sieur Joscpfe-Ma.W Bai lie. i l i '''
 s

 _ S 
berel et la dame veuve Barberel uWii.ant ««.emble a Lyon,

 n 
rué au Pérat, n" KO. Lesquels ont pour avoue M« QuaulM .

 d 

demeurant à Lvon , vue Saint Jean , «* •>. 
- L'Immeuble à-vendre se compose de de«l* vigoeronage.. 

Il consiste: i» lin .me inaiso.i pour e maure ayant ceux 

*
la?

e* et six (éneties à chaque étage,.trois caves dont deux
 (

; 

.voûtées ,apparlemeiis pour le vigiierolS , cour, iauuul, envier 

dans lequel sont Ir. is cuves et un piesson a deux roues; pm.s 

À eau (le son ce , écurie el l'exil et plusieurs trois a pourceau*. 

■■i Ces bàlinieiis sont adiacenls à un g.and lénemenl de tonds 

eomp .se d'un jardin clos de iua.«, de bols prés dont un est 

trave.sé par un ruisseau , daus un autre est un réservoir a.i-

menlé par une source; i'.S comienuciil ensemble quainize i-i- C 

cheiées el dem'c ; et de plusieu.s vignes , de la contenance de 

seize biclierees et quart. Ce léi.cutent et ies bàliincus sont si-

tués au lien de Ronze-Val , très prés du bourg de St-îilieime; 

ils ont été estimes à la somme de ....... i4»47° 
2» En un fonds appelé V ers-Sauzai, en terre , jeune 

vigne et petit pré , de la contenance de douze biebeiées 

ou deuxième, estimé j • »>57° 

5» En un tonds appelé Cliâlaignier , en terre et vigne , 

•de la contenance de six biche, écs quatre-vingt-deux cen- : 

tièiues , estimé ... s ........ , i,o»i I 

'l» En un fonds appelé du Pré-Biollay, partie enterre 

el partie en jeune plantier , de la coule Ira u ce de quatre 

bieberées onze centièmes > estimé , . . 1,200 
5» En une maison pou. le Ingénient du second \igne-

ron , située au lieu BSgnot, composée ■ de cave,, appar-

steinens cl greniers , écurie, fenil et hangar dans lequel 

-est un puits à eau de souicc, cour, janlin et peiise vi-

gne ; le tout coeiign , de la contenance d'une bieherée 

environ , et estimé ........ , • l->297 
6° En une vigne appelée Bessooue, de la eontenaeee 

de neuf bieberées et demie , estimée 2,Suo 

7° En un pré ap;-e'é iiii.llav, de la contenance de trois 

bieberées el demie , estimé . . - . - i,5oo 

Montant de l'rslimation. . . . a5,o58 

Cette vente aura lieu en trois lois composés ainsi : 

P;.KMUVK L3.T, 

Il sera composé des deux premiers articles estimés 

"ensemble à IJSwpS 

bEl.XlKMK L('T. 

11 sera composé des articles 5, 4 et 5 , estimés en-

semble à 3,55a 

T.IOlSlKMi: CIT. 

11 se-a composé des articles 6 et 7 estimés. . . • 4,44° 
Ces lots seront mis séparément aux enchères an-cVssus de 

leur 1 st.niatiou. Une enchère sera ensuite ouverte sur le deuxième 

et te trobienie lois iéuuis, el eiiii-i une. sur la totalité. Si les 

enchères mises sur le premier lot, et su:- le deuxième et le 

tr-.isièmo lo s réunis , excédent les enchères mises sur chaque 

kit sépaiémenl , érlés seront préférées, et si l'enchère mise sur 

la totalité surpasse ou égale les enchères partielles, elle sera 

préférée. 

Toiis j
es fais de procédiu-e scrint à la charge des héritiers. 

Les adjudicataires obtiendront quelques facilités pour les 

paiemciis. 

Les enchères ne seront reçuns que par le ministère d'avoué. 

L'adjudica'ion préparatoire a eu lieu le samedi re-pt juin 

aS^o", en l'audience des criées , tenant hôtel de Chèvrières, 

place Saint-Jean , à îïix heures 3ii malin. 

L'adjudication dètiniiive sera tranchée aux mêmes lieu et 

heure , le samedi vingl-un juin. 

Signé DEBI.P.SSO-S. 

On peut s adresser, pour voir le cahier des.charges , au greffe i 

da tribunal civil de Lyon , placé Saiet-.Tean; et pour avoir dé ; 

plus amples renseigaemens , chez Me Quantiu , avoué, rua i 

Saint-Jean , r.° 5. 

Le jeudi douze juin mil huit cent vingt-huit, à dix Ir-mes du 

matin , dans la maison d'h:rbila:ion de défunt Claude Tniho-

don , an hameau de Parilly , commune de St-LVt.-is-de-llron , 

Il sera procédé , par M.e 15a td , Qntaire à Meyzieux , à cet 

i lt'et commis par jugement du tribunal civil de Vienne , à l'ad-

jedication parla voie des enchères, au profit du plus otï' a 111 , 
des immeubles dépendant de la succession dudit Claude Thibo-

- don. ' 
Ces immeubles sont situés sur les communes de limn , Saipt-

Priest , Vénissieuxet la Guitlolieie. Ils se composent d'une mai-

son en bon élat, avec écurie, remises, d'un jardin , d'un huis 

et d'une vigne conligiië aux bàtimer.s, et de plusieurs pièces 

de terre. 

L'adjudication" aura lieu par lots séparés, au pardeesus la 

somme de vingt-six mille six cent qualre-vini^-qual.e francs 

septante trois centimes, moulant de l'estimation portée au rap-

port dVxpêi-tfc 

S'adresser , penr de plus amples renseignemens , .audit Mu 

Baïul , notaire à Meyzieux. 

A\ \<)\C!:S I/IV F, USE H. 
yente après décès de trente - cin j pièces de vin 

ronce de bonne et différentes qualités , et de 
divers linges , h irdes et effets à l'usage d'ham-

me , i7.'Mii de Serin , n1 11 bis , à l'entrepôt du 

sieur Guichard. 

Le vetiilre.li treize |uin mil huit eent vingt-huit, 

h huit heures du mitiii, parle ministère don com-

missaire-priseur il sera procède dans l'entrepôt du 

sieur Gtiichar 1 , quai de. Serin , u° 11 bis , h la 

venfe aux enchères et au co n.jtunt , de trente-

cinq pièces de vin rous»e, avec lent s i'itts, de diflfereu-

Ps et bonnes ^nullités ,jet de divers efïèts , bardes, 

iiiipps et habilleiiiens en rJon e'tat; le tout ptove nnot 

de a «uccession du sieur Louis Mourgues , décédé 

Eiaix'band c.-e vin à Lyon. 

A VENDUE. 

fin de Bardeaux de différentes qualités, en bou-

teilles, itvendre en totalité ou par parties mêlées, 

pour cau\e de départ. 
^t-iistephc-iVl^ioc , vin de 1819. 120 bouteilles. 

Haut-St-Kmillion de 1819. . • • 175 

Canén de l8a5 120 

St^JoHîen d,° i8i5 120 

Grave , Pouierol de 1826. . • •20 

S'adresser ,iuai de Retz,!!0 5a, au quatrième 

étai-e. 

Chèvres du Tiibet , race pure, mâle et femelle, 

s'adresser à M. Pierre Henry, rue Motilaubun ; 

11" 14, montée des Grands-Capucins , près des ci-

llera 111 Car m es-Dc'c haussés. 

Deux métiers à ff Jacquard en 400, en très-boa 

état ; s'adresser au bureau du journal. 

A LOUER. 

A J..iuer de suite. 

Joli petit appartement parqueté , agencé et dé-

coré à neuf, rue du Griffon , n° 10 , au 4me. 

S'adresser au portier. 

AVSS' 

A L'HOTEL DE FRANCE , 

Rivièfe et Comp. , reiVaurateurs , rue du Garet , 

n" 5 , à Lvon , servent des dîners à 2 fr. , compo-

ses de potage, 4 plats au choix, 2 desserts , ip. 

bouteille de- vin , et pain à discrétion. 

Des déjeuners à 1 f. 20 , composés de 2 plats au 

choix, 1 dessert, ip bouteille de vin, et pain à 

discrétion. 

Soupers à 73 c. : tin plat , un dessert , un cara-

fon de vin et pain à discrétion. 

il y a des salons particuliers et tab'e d'hôte îi 

2 fr. , et par abonnement à 10 fr. 5o c. pour ies 6 

dîners du lundi au samedi , et 43.fr. par mois. 

indépendamment des dîners à prix fixe, l'on 

mange à la carte. 

On demande à emprunter 60 mille francs , s-iy 

une maison située quai de Saône , du revenu de 

p us de tp,ooo francs ; on donnera première hy-

pothèque. 

S'a .resser poste restante à M. B. 

C'est uniquement chez M. Escoubas , place de la 

Fromagerie, maison du Chapitre, qu'est établi à 

Lyon le seul dépôt dit véritable rob de Lafiecteur, 

demeurant rue des Petits-Augustins, n° 11 , à 
Paris. 

Un mécanicien de la capitale, joignant à la pra-

tique la théorie, des machines, avant travaillé et 

perfectionné dans divers ateliers différentes méca-

niques, se propose pour être contre-maître dans une 

maiiufactufe quelconque. 

Ecrire jusqu'au 20 courant , poste testante aux 
lettres à Lyon , n" i3. 

Une demoiselle de 20 ans , d'un physique très-

agréable , appartenant à uue ia.nil'e hooi'able,ayant 

reçu une bonne éducation et pouvant disposer de 

suite d'une somme de 5o,ooo francs, désirerait s as 

socier dans un commerce quelconque. 

— Un médecin de Lyon , devant quitter inces-

samment celte ville pour aifaire de liante impor-

tance , désirerait trouver un de ses jeunes confrè-

res qui voulut prendre la suite.de sa clientelie ainsi 

que sou appartement tout meublé, 

j — Ou demande un ,eune homme de 5o ans eh-

i viron , pouvant disposer d'une somme de 3o,ooo f. , 

pour être associé ou commanditaire dans un com-

merce eu pleine activité et d'un rapport très-avan-

tageux. 

— A vendre, pour cause de départ , uu des plus 

beaux çtab|issemeilS de fabrique de liqueurs, d'un 

! revenu de 10,000 francs environ. 

| S'adresser aux sieurs J. Brrlholon et Ce , agens 

j d'allaires , rue de la Cage, 11" i5. 

Il a été perdu le billet suivant : 

R. p. I. 5.ooo. Poey Valador, I
er mars 1828. 

liiilet à ordre, de Xavier Lamy, de St-Claude , 

payable par J.-K. Aichet , au domicile de M. llo-
chat, rue St-Médcrie , n° 25 , à Paris. 

S'adresser chez MM. Durand frères , rue Saint-

Poiycarpe, n» 4, au rez-de-chaussée. Ledit billet 
a une a:loue;e. 

A MM. LES AMATEURS DE L'ÉQUITATtON. 

Messieurs , 

Le sieur Gay , capitaine de cavalerie , professeus 

déquitation aux Brotteaux , a eu l'honneur de vout 

faire part, sur le Précurseur du 27 mai, qu'il avait 

ouvert une souscription chez M" Chazal fils , no-

taire , rue Lafont, n° 8, relative à la construction 

d'une école d'équitation qui ne laissera rien à dé-

lirer. Les prospectus , que l'on trouve ebei h,;
 e

t 

chez M" Chazal , donnent le détail des bases.de 
cette souscription toute avantageuse pour M.\l |

e
. 

souscripteurs. On se plaît à croire que MM |
es 

amateurs du bel art de monter à cheval , ne néo); 

gerout pas d'aller se mettre sur les rangs de <JP
U
Î 

qui ont voulu jouir de la douce satisfaction d'avoir 

été des ] rcnnei s à l'exécution du projet de ce V.,1 
établissement. J iU 

La douceur et la patience de M. le capitaine Gar 

contribuent pour beaucoup aux progrès rapides que 

ses_ élevés tout ; il joint à ce bel ai t celui des évo-
lut

"
J,,s
.lesquelles , dans leur agrément 

pourraient un jour leur être utile. 

Le professeur des arts, Koch, a l'honneur de pré-

venir que son intention est de quitter cette ville a 

la hn de ce mois. Les personnes intéressées à con-
naître ses méthodes , qu'il a déjà enseignées avec 
le plus grand succès en cette ville , voudront hier» 

s'adresser chez lui , rue St-C*>me , n° (j , allée à 

côté de l'Ho nme-d'Osier , au , clepuis huit heu-

res du matin jusqu'à six heures du soir, où il
 C011

. 

tinue à enseigner par procédé utile et agréable ea. 

très-peu de leçons; savoir: 

i"'L'artde faire des Heurs en cire pour oraeinens 

de salon ; 

2° Le travail des cheveux, en paysages, mauso-

lées , chiffres, eîc. 

5" La peinture litboc,-smi(|ue à l'huile sur toile. 

4° La pr-tniu e à l'huile sur verre ; 

5" La dorure sur verre pour encionomiser les 
gravures et ouvrages de fantaisie; 

6° A graver sur cuivre pour faire des vignettes et 

caractères, 

7° Le travail du verre filigrane. 

8° La dissolution des métaux, par laquelle on 

obtient végétation magnifique en forme de tableau; 

d'autres procédés dont ie détail serait trop lonç. 

Le professeur donne des leçons en vide et pen-

sions , construit et vend baromètres , pendules a 

cadrans, dorure sur verrre richement encadré peur 

orne rient de salon, enclotiomise et encadre gra-

vures , tableaux et ouvrages île fantaisie ; fait eu-

. seignes et tableaux d'indication , le tout en dorure 

sur verre, à l'instar de Paris et à des prix très-

modérés. 

COURS DE 1 ,1NGUES ETR\NGÈR£S. 

LASCUK ANGLAISE. 

Encouragé par le succès toujours croient qu'a 

obtenu le cours qu'il a ouvert le j5 avril dernier, 

et désirant satisfaire aux démontres qui lui sont jottr-

nè'iîêOient faites, M. Jackson (traducteur interprète 

juré près la mairie de la ville de Lvon ) s'est dé-

cidé à ouvrir tous les trois mois deux cours qui au-

ront lieu trois fois par semaine. 

Le mode d'enseignement qu'il a adopté dispense 

de toute autre, étude que celle fa te chez lui , tt 

peut instruire un grand iiombie d'élèves à la fois 

eu facilitant les progrès de ebactui individuelle-

ment. 

Ses prix sont ainsi fixés 

Pour un mois , 12 fr. 

Pour six mois , 60 fr. 

Pour l'admission à tous les cours jusqu'à la pat? 

faite connaissance de la langue , i5o fr. 

La première leçon de chaque cours sera publr 

i
ue et gratuite. 

• M. Jackson prévient en outre les personnes f1 

parient assez i'Anglais pour converser, qu'il con-

tinue ton jours ses conférences dans lesquelles 0" 

s'exerce à la discussion, l'improvisation , et oîil'o' 

jjjrie de teins à autres de petites comédies , etc. 

Le prix pour ces soirées , qui ont lieu trois f"1' 

par semaine , est fixé à 60 fr. ; elles commencé' 

ie ier septembre et elles continuent jusqu'au 5i 

de chaque année. L'ouverture des deux prenne1'1 

cours aura lieu le 12 août, l'un des cours , de 7' 

1 8 heures du matin , l'autre de 3 à 4 heures de I'»' 

1 près-midi. 

On-peut s'inscrire chez lui , place des TerreauS 1 

i maison Thiaffet, n" 1 , au 3°. . 

Le prix des cours et des conférences est payaM 
d'avance. 

— — 

Ou demande un jardinier marié , et dont 

femme sache faire la cuisine. 

S'adresser au portier de l'hôtel du Porc, à ty011 

On désire avoir un bon jardinier non marie 

sans suite. S'adresser rue Lanterne, u° 19-

SPECTACLES UV 11 JUIN. 

GRAND THÉÂTRE l'ROVJ.SOIRE. 

LE MARIAGE DE FIGARO , coméd. — L'A.uotiu FiuM- , °P
L 

THÉÂTRE DES CÉLEST1NS. ': j 

LA DAMB VOILÉE , mélodrame. — LE MABIAGE E>« 

vaudeville GUILLAUME TELL , mélodrame. 

CONCERT DE M. PRADHER , 

A la salle de la Bourse , à 7 heures et donne-

iïOM, UBgftPgp DE BUUSETj GRANDE RLE IIERCLÈRE , K° 44. 

operi-


